
CONFÉRENCES DU COLLÈGE DE FRANCE EN TUNISIE
Cycle 2013 - 2014

Professeur Alain SUPIOT

Les conférences seront suivies de débats

vendredi 25 avril 2014 à 15h
Bibliothèque Nationale de Tunisie

Boulevard du 9 avril 1938 - Tunis

La conférence du 24 avril sera diffusée par visio-conférence
à la Faculté des Sciences Juridiques, Economiques et de Gestion de Jendouba,

 au Palais des Sciences de Monastir et à l’Institut Supérieur d’Informatique et de Gestion de Kairouan

L’idée de justice sociale

INVITATION
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SCIENCES EN
     QUESTIONS

?

Professeur, chaire Etat social et mondialisation : analyse juridique des solidarités

Le droit : une technique de l’interdit

jeudi 24 avril 2014 à 14h
École internationale de Carthage

Les Jardins de Carthage

TUNISIE



Professeur Alain SUPIOT
Professeur au Collège de France

Chaire Etat social et mondialisation : analyse juridique des solidarités

Docteur d’État en droit (Bordeaux, 1979), agrégé des facultés de droit (1980), docteur Honoris 
Causa de l’Université de Louvain, Alain Supiot a été successivement professeur à l’Université de 
Poitiers puis de Nantes (UMR-CNRS 6028), et membre senior de l’Institut universitaire de France 
(2001), avant d’être élu au Collège de France en 2012. Il a présidé de 1998 à 2000 le Conseil 
national du développement des sciences humaines et sociales. Sa carrière a été marquée par 
plusieurs années de recherche à l’étranger (1981 : Institute of Industrial Relations de Berkeley 
; 1989-1990 : Institut universitaire européen de Florence ; 1997-1998 : Wissenschaftskolleg 
zu Berlin). À Nantes, il a d’abord fondé en 1993 la Maison des sciences de l’Homme Ange Gué-
pin (www.msh.univ-nantes.fr), qui promeut une approche transdisciplinaire des transformations 
du lien social, puis en 2008 l’Institut d’études avancées (www.iea-nantes.fr), qui accueille en 
résidence scientifique des savants de tous continents, œuvrant à une meilleure compréhension 
de l’armature dogmatique des sociétés. Après avoir dirigé cet institut de 2008 à 2013, il assure 
depuis lors la présidence de son comité stratégique.

Alain Supiot a publié seul ou en collaboration 21 livres et contribué à 37 ouvrages collectifs. 
Il est l’auteur de 67 articles en langue française et 69 en langues étrangères. Ses travaux se 
sont principalement déployés sur deux terrains complémentaires : le droit social et la théorie 
du droit.


